
Le gouvernement du Québec peut accorder
à une société  un crédit d'impôt relatif aux
dépenses salariales engagées pour un ou des
designers de mode à l'emploi de la société.
Pour ce faire, le designer de mode embauché
doit détenir une reconnaissance du Ministère
du Développement Économique, de
l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE) du
Gouvernement du Québec.

Pour demander un tel crédit d'impôt au
ministère du Revenu (MRQ), la société doit
remplir un formulaire CO-1029.8.36.7, pre-
scrit par le MRQ, et le joindre à sa déclara-
tion de revenu, ainsi que l'Attestation du
MDEIE, dans les délais précisés dans le for-
mulaire du MRQ.

Pour de plus amples renseignements, con-
tactez-nous ou visiter le site Internet du
MDEIE au www.mdeie.gouv.qc.ca.
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présentés dans le Prêt-à-Lire lors  de la
finalisation du projet.

Vous êtes intéressés à obtenir davantage
d’informations sur le programme PART,
communiquez avec nous au 514.939.4443.

Début d’un partenariat prometteur...
Le Centre de Transfert Technologique de
la  Mode  (CTTM)  et  le  Centre  de
Technologie Minérale et  de Plasturgie
(CTMP) travail lent conjointement sur un
projet de recherche subventionné par le
Ministère de l ’Éducation, du Loisir  et du
Sport  sur  le s  nouve l le s  méthodes
d’assemblage de vêtements.  

Ce projet  est  f inancé par l ’enveloppe
subventionnaire du Programme d’Aide à
la  Recherche  Technolog ique  (PART) ,
enveloppe dédiée à mettre en valeur le
potent ie l  des  re s sources  humaines  et
technologiques des établissements d’en-
seignement collégiaux et des centres col-
lég iaux  de  t rans fer t  de  techno log ie
(CCTT).  

Cette col laboration multi-centre démon-
tre  la  force  d ’ innovat ion des  Centres
Collégiaux de Transfert de Technologie
(CCTT)  et  leur  dés i r  de  pousser  le s
recherches dans le domaine du vêtement
pour répondre aux besoins d’innovation
technologique des entreprises québécois-
es.  

Les  résultats  de nos recherches seront

Une nouveau venu dans l ’équipe du CTTM
Nous souhaitons la bienvenue à Monsieur Mathieu Dallaire
qui s’est récemment joint à l’équipe du CTTM à titre
d’ingénieur junior. Ses compétences seront  mise à profit pour
le développement de projets de recherche sur les vêtements
intelligents. Nous lui souhaitons la bienvenue !

Le saviez-vous?



Visitez nos s ites Internet au www.cttm.ca et www.technoespace.ca
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vous aiderons à bénéficier des avantages de
ce programme pour réaliser vos projets
d'innovation technologique.  

Le Programme d’Aide à la Recherche
Technologique (PART)

Ce programme vise à mettre en valeur le
potentiel des ressources humaines et tech-
nologiques des établissements et des
Centres Collégiaux de Transfert de
Technologie pour répondre aux besoins
d’innovation technologique dans les entre-
prises québécoises. 

Le PART soutient les activités de recherche
à caractère technique et technologique
ainsi que les activités de développement,
d’implantation ou d’optimisation de la
technologie à court terme, et ce, dans la
mesure où ces activités sont du domaine de
la recherche appliquée, du développement
expérimental ou de l’avancement tech-
nologique. La durée des projets de
recherche doit être comprise entre 6 et 12
mois.

Contactez-nous si  vous désirez obtenir
davantage d’informations sur les subven-
tions et crédit d’impôt disponibles ou visitez
notre site Internet à l’adresse
http://www.cttm.ca/outils.html.

Saviez-vous que les services du Centre de
Transfert Technologique de la Mode (CTTM)
sont admissibles à diverses aides financières
de même qu’aux différents crédits d'impôt
à la Recherche & Développement
disponibles ? 

Le crédit d’impôt pour services d’adapation
technologique.

À ce titre, le CTTM est reconnu à titre de
Centre Collégial de Transfert de
Technologie (CCTT) par le gouvernement du
Québec. La plupart des coûts reliés aux pro-
jets de R&D sont admissibles au crédit d'im-
pôt pour services d'adaptation tech-
nologique de même qu’au crédit d'impôt
fédéral pour la R&D. 

Le programme PARI du CNRC

Le Conseil  National de Recherches du
Canada (CNRC) fournit un service de sou-
tien financier aux PME par le biais du
Programme d'Aide à la Recherche
Industrielle (PARI). Le programme est dis-
pensé par un vaste réseau intégré de 260
personnes réparties dans 100 collectivités
d'un océan à l'autre. Travaillant directe-
ment avec ses clients, le PARI-CNRC sou-
tient la R&D et la commercialisation de
produits et services nouveaux.

Le CTTM possède une bonne expérience
dans l’accompagnement, le coaching et le
montage de demande de subvention. Nous

Les avantages financiers du Centre de
Transfert Technologique de la Mode (CTTM)

Étant membre du réseau Trans-Tech, entité qui regroupe tous les Centres
Collégiaux de Transfert de Technologie (CCTT), le CTTM peut compter sur
l’appui financier de plusieurs organismes partenaires avec qui nous
entretenons des relations étroites dans le développement de projets de
Recherche et Développement.
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POUR NOUS JOINDRE: 
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www.technoespace.ca
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Ligne directe au Techno-Espace
tél.  514.939.4443, poste 4224
technoespace@clasalle.com

Profi l  du CTTM

Le Centre  de  t ransfert  technologique de
la  Mode a  pour  miss ion  d 'assurer  à  l ' in-
d u s t r i e  d u  v ê t e m e n t  l ' a c c è s  a u x
procédés  les  p lus  novateurs ,  aux  p lus
récentes  technologies  et  à  une gamme
de serv ices  complets ,  y  compri s  des  pro-
grammes  de  recherche  et  de  développe-
ment  subvent ionnés ,  v i sant  une amél io-
rat ion  concrète  de  la  product iv i té  et  de
la  rentabi l i té  des  entrepr i ses .

Reconnu off i c ie l lement  depuis  1983  par
les  instances  gouvernementales  compé-
tentes ,  pour  son  expert i se  et  son  savoir-
faire ,  l ’object i f  pr inc ipal  du Centre  de
Transfert  Technologique de  la  Mode est
de  contr ibuer  à  l 'e s sor  de  l ' industr ie  du
vêtement  en  présentant  à  ses  acteurs
les  mei l leures  so lut ions  pour  accro î t re
l e s  r é s u l t a t s  d a n s  l e u r s  a c t i v i t é s  d e
des ign,  de  product ion  et  de  commer-
c ia l i sat ion.

En plus  de  son  équipe,  le  CTTM,  une f i l -
ia le  à  part  ent ière  du Groupe Col lège
L a S a l l e ,  p e u t  p u i s e r  à  m ê m e  l e s
res sources  de  la  p lus  importante  éco le
de mode internat ionale  avec  ses  const i-
t u a n t e s  d a n s  2 1  m é t r o p o l e s ,  v i a  l e
Col lège  LaSal le ,  pour  mettre  à  la  d i spo-
s i t ion  de  ses  c l ients  le s  analyses ,  d iag-
nost ic s ,  recommandations  et  formations
les  p lus  pert inents  et  actuel s .  Notons
que la  p lupart  de  ses  ense ignants  sont
des  spéc ia l i s tes  reconnus  qui  oeuvrent
toujours  dans  le  marché  et  const i tuent
une banque de  savoir  extraordinaire-
ment  connectée  sur  cette  industr ie ,  tant
au pays  qu'ai l leurs  dans  le  monde.  Au
plan nat ional ,  le  Centre  de  Transfert
Technologique de  la  Mode est  auss i  une
r e s s o u r c e  d i s p o n i b l e  a u x  e n t r e p r i s e s
d ' i c i  qui  peuvent  bénéf ic ier  de  ses  serv-
ices  en  prof i tant  p le inement  des  crédit s
d ' impôt  mis  à  leur  d i spos i t ion  par  les
autor i tés  gouvernementales .  

Centre de Transfert Technologique de la Mode 

LABORATOIRE TECHNOLOGIQUE DU VÊTEMENT
TECHNO-ESPACE


